
CONJ. LE PASSE SIMPLE

L’emploi du passé simple

 Le passé simple est un temps du passé.
 Il exprime une action qui a déjà eu lieu au moment ou nous nous exprimons.
 Il est peu utilisé dans le langage parlé.
 Il est souvent utilisé avec l’imparfait pour exprimer une action plus courte.

Exemple : Nous nous promenions dans le parc lorsqu’un homme hurla : « Attendez ! ».
action durable action courte

Conjugaison des verbes au passé simple

Les auxiliairesGr. 1
chanter

Gr. 2
finir

Gr. 3
faire Etre Avoir

je (j’)
tu
il, elle, on
nous
vous
ils, elles

chantai
chantas
chanta
chantâmes
chantâtes
chantèrent

finis
finis
finit
finîmes
finîtes
finirent

fis
fis
fit
fîmes
fîtes
firent

je fus
tu fus
il fut
nous fûmes
vous fûtes
ils furent

j’eus
tu eus
il eut
nous eûmes
vous eûtes
ils eurent

Autres verbes à connaître

aller voir pouvoir venir

j’allai
tu allas
il alla
nous allâmes
vous allâtes
ils allèrent

je vis
tu vis
il vit
nous vîmes
vous vîtes
ils virent

je pus
tu pus
il put
nous pûmes
vous pûtes
ils purent

je vins
tu vins
il vint
nous vînmes
vous vîntes
ils vinrent

Attention, ne pas confondre j’allai (passé simple) et j’allais (imparfait) !
RAPPEL :

La terminaison avec « je » et « tu » n’est jamais « t »
La terminaison avec « il », « elle », « l’homme », « on », « le lion »… n’est jamais « s ».


